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Les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont devenus une 
réalité presque omniprésente. Ils renvoient habituellement à des facteurs qui peuvent 
avoir une incidence sur la valeur d’une entreprise et les décisions des investisseurs. 
Dans cet article, nous présentons certains dossiers pertinents et quelques 
considérations importantes pour aider les entreprises canadiennes qui font des 
déclarations ESG à gérer les risques de litige et réglementaires.

Ce que vous devez savoir

 De nombreux actionnaires et consommateurs ont à cœur les enjeux ESG; votre 
comportement à cet égard peut donc vous permettre de vous démarquer. 
Cependant, la mise en œuvre de mesures ESG comporte des risques.

 Le défaut de prendre les précautions nécessaires en ce qui concerne ces enjeux 
peut mener à des courses aux procurations ou nuire aux affaires. Les entreprises
doivent comprendre les obligations légales entourant les divulgations ESG, car 
leur non-respect peut entraîner des sanctions. Toutefois, l’adoption de mesures 
ESG peut également donner lieu à des poursuites, notamment de la part 
d’actionnaires mécontents ou de groupes qui estiment qu’une entreprise n’a pas 
respecté ses politiques ESG annoncées

 Les entreprises doivent régulièrement examiner et mettre à jour leur cadre ESG 
et leurs déclarations à ce sujet afin de suivre l’évolution de leurs activités et des 
pratiques optimales de leur secteur. Elles doivent également choisir un cadre 
ESG adapté à leur public cible.

 Pour réduire le risque de faire des déclarations fausses ou incohérentes, les 
conseils d’administration et les équipes de direction doivent établir un processus 
proactif afin d’examiner et d’approuver les divulgations ESG avant de les rendre 
publiques. Une vérification juridique approfondie est également conseillée.

 Les divulgations ESG doivent être adaptées à l’entité en question, mesurables et 
fondées sur des données vérifiables.

https://www.blg.com/fr/insights/esg
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Aperçu des enjeux ESG

Bien qu’ils soient semblables au concept de responsabilité sociale d’entreprise, les 
enjeux ESG renvoient à des facteurs qui revêtent une importance financière et touchent 
un vaste éventail de questions, notamment les changements climatiques, le 
développement durable, le travail forcé et le travail des enfants (communément appelé 
« esclavage moderne »), la diversité, l’équité et l’inclusion. Ces dernières années, le 
marché et les actionnaires ont demandé aux entreprises de prendre des engagements 
liés aux facteurs ESG et de rendre compte de leur rendement à cet égard.

En réponse à cette demande, les entreprises prennent de plus en plus de mesures pour
cerner et mesurer les facteurs ESG sur lesquels reposent leurs activités et divulguer les 
résultats connexes. Si ces divulgations étaient autrefois en grande partie volontaires, 
plusieurs ordres de gouvernement ont intégré les facteurs ESG à leurs obligations 
d’information, ce qui a inévitablement mené à un risque accru de litiges et à d’autres 
mesures ayant pour but de tenir les entreprises responsables de leurs déclarations. 
Dans le contexte actuel où les pratiques ESG sont de plus en plus critiquées, les 
entreprises doivent rester vigilantes, car des parties prenantes mécontentes pourraient 
intenter des poursuites si elles estiment que des mesures ESG sont excessives.

Facteurs ESG et litiges

Les risques réglementaires et de litiges liés aux facteurs ESG se classent généralement
en deux grandes catégories. La première englobe les allégations de déclarations 
fausses ou trompeuses dans les divulgations ESG. Les présumées déclarations 
trompeuses exposent les entreprises à des mesures réglementaires et à des actions 
collectives menées par des consommateurs ou des investisseurs1. La deuxième 
catégorie comprend les réclamations mettant directement en cause le comportement 
d’une entreprise en matière d’ESG ou les lacunes perçues dans ses mesures ESG. Au 
Canada et ailleurs, on observe des tentatives de tenir les entreprises responsables de la
conduite de leurs fournisseurs ou de leurs filiales à l’étranger2, et de les poursuivre pour 
la contribution de leurs émissions de gaz à effet de serre aux changements 
climatiques3. Toutefois, les entreprises qui adoptent des mesures ESG de manière 
proactive risquent de se faire accuser d’aller trop loin.

Même si une entreprise a gain de cause sur le fond, le fait d’avoir à se défendre dans 
une affaire liée aux enjeux ESG peut s’avérer coûteux et nuire à sa réputation. 
Historiquement, de nombreux programmes et rapports sur les enjeux ESG n’ont fait 
l’objet que d’examens juridiques limités. Afin de réduire le risque de litiges et de 
sanctions réglementaires ou administratives, les entreprises doivent faire appel de 
manière proactive à des conseillers juridiques expérimentés pour examiner la façon 
dont elles abordent les questions ESG tout en évitant d’exagérer les engagements et 
mesures qu’elles prennent à cet égard. Pour se prémunir contre des plaintes 
potentielles alléguant que des mesures ESG ne cadrent pas avec leurs intérêts, les 
entreprises doivent consulter leur équipe de direction, leurs juristes ainsi que des 
spécialistes du domaine.

Considérations clés
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